
Point dossier assurance

Bureau Fédéral – 15&26/09/23



1. Situation de la MDS

          

           Document de travail

01/07/2022

1e année de contrat 
saison 2022/2023

Nouveau contrat d’assurance fédéral (4 ans 22/23 à 25/26) :

MDS (garanties Individuelles Accident - IA) 
MAIF (Responsabilité Civile - RC)

31/08/23
Dissolution volontaire de la MDS 

(= cessation d’activités)

2e année
Saison 2023/2024

Continuité du contrat d’assurance fédéral

3e année
Saison 2024/2025

?

4e année 
Saison 2025/2026

?

30 juin 2026 Fin normale du contrat d’assurance 

01/07/26
30/06/30

Nouveau contrat d’assurance



2. Options 
1. Continuité du contrat : respect du contrat conclu pour 4 ans fermes

2. Reprise par un assureur du contrat « garanties d’assurances IA » pour 24/25 et 25/26 sans changement pour 
les autres garanties fédéral en cours 

3. Nouvelle mise en concurrence :
1. pour 24/25 et 25/26 
2. pour 4 ans (de 24/25 à 27/28)

L’hypothèse 2 est proposé 
au Bureau Fédéral 
selon le rétroplanning suivant :

           Document de travail
Vote du Bureau Fédéral

Post décision 
Bureau Fédéral

Consultation à distance du Comité Directeur 

Fin septembre 
2023

Information MDS Conseil 

9 décembre 
2023

Retour des propositions 

15 décembre 
2023

Décision du Bureau Fédéral : 
• Reprise infructeuse 
• Analyse des offres de reprise 

12 janviers 2024 Proposition au Bureau Fédéral après analyse des 
propositions 

16 février 2024 Propositions au Comité Directeur de février 2024 pour 
validation et mise en application



3. Informations - garanties IA 2023/2024

Document de travail

➢ Renforcement de la communication en matière d’IA : 
➢ Note adressée prochainement aux CD/LR/Clubs 
➢ Information des clubs lors du prochain RDV FFBB-clubs « minute juridique »

➢ Sur le process e-Licence dans la partie 4 « JE M’ASSURE », en cas de coche « je ne 
souhaite pas souscrire aux garanties individuelles accident proposées (N) » :
➢ Prévoir une fenêtre informant le licencié ex. « Etes-vous sûr de votre choix de 

ne pas souscrire une assurance individuelle accident ? En cas d’accident 
corporel vous ne bénéficierez pas de garanties. OUI – NON » :

➢ Une demande de faisabilité est en cours auprès du SI.
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